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CONTRIBUTION DES FEMMES DANS LE PROCESSUS DE 

RÉSOLUTION DU CONFLIT INTERNE ARMÉ CASAMANÇAIS, Benoît 

TINE (Université Assane Seck de Ziguinchor – Sénégal) 

btine@univ-zig.sn 

Résumé 

Depuis son éclatement en décembre 1982, le conflit interne armé a entrainé 

des conséquences désastreuses dans tous les segments de la société casamançaise. 

Ce conflit a semé la peur et la méfiance et fragilisé le lien social. Des dizaines de 

civils ont succombé aux violences. D’autres vivent avec des séquelles (handicapés, 

mutilés). Des villages entiers ont disparu de la carte du Sénégal et avec eux, les 

« bois sacrés », les terres cultivables... Des milliers de familles entières ont été 

séparées pendant plusieurs années. Sur le plan économique, les résultats sont tout 

aussi négatifs. Toutes les initiatives de développement amorcées en Casamance ont 

été hypothéquées à cause du conflit ; laissant ainsi les populations dans une 

situation de pauvreté accrue. Au plan politique, la crise a installé une 

désorganisation des structures traditionnelles et politiques de la Casamance. Face à 

cette désorganisation sociale, les femmes casamançaises ont été encouragées par la 

nécessaire prise en compte de la dimension genre dans les processus de recherche 

de paix et de prévention des conflits consacrée par la résolution 1325 du Conseil de 

Sécurité des Nations-Unies en 2000. Elles ont choisi de déconstruire les rôles 

sociaux et de sortir de leur sphère privée par la création d’associations et de 

groupements féminins. À travers des activités socio-économiques et politiques, 

elles participent au processus de résolution du conflit interne armé en Casamance.   

Mots clés : Femmes, paix, associations, conflit, développement, Casamance. 

 

WOMEN'S CONTRIBUTION TO THE RESOLUTION OF THE 

CASAMANCE ARMED INTERNAL CONFLICT 

Abstract  

Since its outbreak in December 1982, the internal armed conflict has had 

disastrous consequences in all segments of Casamance society. This conflict has 

created fear and mistrust and weakened social cohesion. Dozens of civilians died 

from bullets and mines. Others live with sequelae (disabled, mutilated). Entire 

villages have disappeared from the map of Senegal and with them, the "sacred 

forests", the cultivable lands... Thousands of entire families have been separated for 

several years. On the economic level, the results are just as negative. All 

development actions in Casamance have been compromised by the conflict, 

leaving people in a situation of increased poverty. On the political level, the crisis 

has led to a disruption of Casamance's traditional and political structures. In the 

face of this social disorganization, Casamance women were encouraged by the 

need to take into account the gender dimension in peace-building and conflict 

prevention processes, as enshrined in United Nations Security Council Resolution 

1325 of 2000. They have chosen to deconstruct social roles and move beyond their 
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private sphere through the creation of women's associations and groups. Through 

socio-economic and political activities, they participate in the process of resolving 

the internal armed conflict in Casamance.   

Keywords: Women, peace, association, conflict, development, Casamance. 

Introduction 

La région naturelle de Casamance
1
 est secouée par un conflit interne armé 

qui dure depuis plus de trois décennies, ce qui en fait le plus vieux conflit du 

continent africain. En effet, la région voit son économie asphyxiée et sa vie sociale, 

économique, politique et culturelle bouleversée plongeant ainsi les populations 

dans un processus de paupérisation irréversible. Depuis la mort de l’Abbé Augustin 

Diamacoune Senghor - leader historique du mouvement des forces démocratiques 

de Casamance (MFDC) - la formation indépendantiste est éclatée en plusieurs 

factions ; chacune contrôlant un territoire. Malgré tout, depuis environ 5 ans, la 

Casamance vit une situation de « ni guerre, ni paix ». Les situations de paix 

alternent avec celles de guerre : des braquages et coupeurs de route défraient 

régulièrement la chronique ; contrebande et trafic de drogue ; des ratissages et des 

patrouilles de l’armée sillonnent quotidiennement les zones contrôlées par l’État du 

Sénégal ; les frontières avec la Guinée Bissau, la Gambie et la Guinée Conakry 

sont fermées toutes les nuits ; plusieurs zones sont polluées par des mines anti 

personnelles ; les populations ont été contraintes non seulement de se déplacer vers 

d’autres zones, mais aussi de devoir chercher sans cesse des moyens de survie. 

C’est dans ce contexte que beaucoup de programmes et projets ont été initiés en 

Casamance. Cependant, ce conflit est une des difficultés entravant l’intervention 

des partenaires surtout étrangers avec comme conséquence le départ d’un grand 

nombre de peace builders et le recul des activités économiques au profit du 

développement de l’économie de guerre (vol de bétail, culture du cannabis, trafic 

de bois, corruption, racket, braquage...). 

Face à ces conséquences des associations féminines comme les « femmes 

du bois sacré » et le Comité régional de Solidarité des Femmes pour la Paix en 

Casamance (CRSFPC/Usoforal) veulent s’affranchir des rôles sociaux assignés à la 

femme par la société sénégalaise et se mobilisent pour s’impliquer dans la gestion 

du conflit interne armé. Quelles sont les stratégies que ces actrices de la paix 

mettent en œuvre pour la paix définitive en Casamance, là ou d’autres, pendant des 

décennies ont échoué ? Et qu’est-ce que la paix pour elles ? 

 

 

 

                                                 
1
 Elle regroupe 3 régions administratives : Ziguinchor, Sedhiou et Kolda 
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1. Le cadre théorique et contextuel de la recherche 

1.1. Cadre contextuel 

1.1.1. Genèse du mouvement associatif casamançais 

Le mouvement associatif au Sénégal est présenté comme un habitus (P. 

Bourdieu, 2000) hérité de la solidarité mécanique (E. Durkheim, [1893] 2003). En 

effet, en ville comme au village, le travail s’exécutait sous une forme associative 

sous-tendue par un esprit de solidarité. Elles étaient appelées mbotaay (en wolof), 

mousukuro (en mandingue) et regroupaient en général des femmes appartenant à la 

même classe d’âge. Certaines se réunissaient suivant des intérêts de quartier, de 

village ou de région. Dans d’autres cas, elles sont liées par des affinités ethniques, 

économiques ou religieuses. A la faveur de la crise qui a secoué le pays à partir de 

la fin des années 70, les associations de femmes se sont multipliées. Face aux 

enjeux globaux et à cette crise aux multiples facettes, les expériences associatives 

ont permis aux femmes d’être actrices de leur destinée et de vivre la citoyenneté à 

partir de leur espace local. Les organisations féminines actuelles sont les héritières 

de ces associations traditionnelles. 

De la sphère privée où elles ont été pendant longtemps confinées, elles ont 

investi l’espace public (Nd. S. Gueye, 2015). Les femmes se sont toujours 

mobilisées pour améliorer leurs conditions de vie à travers la vie associative. En se 

regroupant selon une appartenance sociale, professionnelle ou géographique, les 

femmes ont pu trouver l’expression de leur militantisme et de leur vécu citoyen. (F. 

S. Sarr, 1993). 

En Casamance, la plupart des femmes appartiennent à des structures 

associatives traditionnelles ou modernes. Selon un rapport du programme de 

relance des activités économiques et sociales en Casamance (PRAESC) réalisé par 

Fatou Sow Sarr, 1/3 femmes en Casamance se trouvent dans les groupements de 

promotion féminine (GPF) parmi les 111507 femmes âgées de 15 à 49 ans vivant 

dans la région de Ziguinchor. Elles se trouvent aussi dans des organisations mixtes 

: associations sportives et culturelles (ASC), organisation communautaire de base 

(OCB), congrès
2
 etc. Il y a également des associations religieuses féminines 

populaires qui sont apparues à Ziguinchor dans les années 1940, du nom de Usanas 

(V. Foucher, 2009). De même, il est à noter l’existence de l’association Aguene et 

Diambogne, la plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance (PFPC), le 

Comité régional de Solidarité des Femmes pour la Paix en Casamance/Usoforal et 

Kabonker. 

1.1.2. Les associations traditionnelles des femmes : l’exemple des femmes du 

bois sacré ou Usanas  

Ces associations traditionnelles sont formées de femmes bénévoles et sont 

organisées autour d’une prêtresse charismatique qui est par ailleurs la responsable 

                                                 
2
 Assemblées villageoises 
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du sanctuaire. Dans l’ethnie Diola, elles sont considérées comme des 

regroupements de prières contre les maux de la société. La prêtresse a toujours la 

mission de pacifier le croyant qui redoute l’action des dieux. Il s’agit d’un 

intermédiaire entre Dieu (Dieux) et les hommes. Elle transmet les connaissances 

concernant le vivre ensemble. Les Usanas ont organisé des manifestations pour la 

paix, tout en demandant le dialogue entre le Mouvement des Forces Démocratiques 

de Casamance (MFDC) et le Gouvernement. En octobre 2002, des milliers de 

femmes des Usanas, ont défilé à Ziguinchor pour « lutter de façon mystique contre 

les forces maléfiques qui empêchent le retour de la paix en Casamance » (V. 

Foucher, 2003). 

1.1.3. Le contexte politique, économique et social de la Casamance  

Depuis le 26 décembre 1982, la Casamance, située au Sud du Sénégal, 

souffre d’un conflit armé indépendantiste. Ce conflit armé interne oppose le MFDC 

qui réclame l’indépendance
3
 à l’État du Sénégal. Ceci affecte négativement la vie 

de milliers de personnes et a fini de plonger la population dans la pauvreté, la peur, 

la résignation et le désespoir.  

Ces trois décennies de guerre ont profondément handicapé le 

développement économique de la région. En effet, la région est l’une des plus 

pauvres du Sénégal avec « l’indice de pauvreté le plus élevé 67,1 % » selon le 

document stratégique de réduction de la pauvreté (DSRP) et « la plus faible 

contribution à l’économie nationale (6,5%) ». Même s’il est difficile d’estimer 

quantitativement les conséquences du conflit armé interne sur l’économie 

casamançaise et sénégalaise, nous pouvons constater que le tourisme, l’agriculture, 

ou encore la pêche, principales activités économiques du Sud du Sénégal avec des 

potentiels gigantesques, ont été sévèrement touchées. Les affrontements entre 

l’armée sénégalaise et le MFDC, les mines qui polluent les terres habitables, les 

braquages incessants et les bombardements font peser une lourde atmosphère 

d’insécurité dans les trois régions administratives de la Casamance. Les statistiques 

font état des nombreuses conséquences négatives de ce conflit. En effet, le rapport 

interne du Programme d’Appui au Développement Socio-économique pour le 

retour définitif de la Paix en Casamance (PROCAS, 2005) fait état de « 231 

villages abandonnés, 1200 morts
4
 civiles et militaires, 60000 déplacés intérieurs, 

13000 réfugiés en Gambie et en Guinée Bissau, 4000 élèves ne pouvaient plus 

poursuivre leur scolarité ». 

                                                 
3
 Né de la crise du lien entre les Joola et le Sénégal, ce conflit traduit fortement une 

demande de reconnaissance de la part des populations casamançaises. Ils ont été réunis que 

pendant la colonisation, selon S. Awenengo-Dalberto (2008).  
4
 Même si l’armée sénégalaise et le MFDC communiquent rarement sur leurs pertes en vies 

humaines dans leurs rangs. 
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Après une brève accalmie
5
 notée dans les années 2000, le mois de 

décembre 2010 a vu naitre un regain de violence en Casamance, avec des combats 

très violents. La période d’accalmie aurait permis de se réorganiser et de se réarmer 

entrainant des conséquences dans la population. 

Cette crise doit vraiment finir ; elle a entrainé beaucoup de retard sur tous les plans. 

Je me souviens bien qu’en 1990 avec le régime d’Abdou Diouf, ce vaste projet de 

désenclavement de la Casamance qui devrait prendre en compte notre zone dite sud, 

était voué à l’échec à cause de cette crise à travers l’allure qu’elle a prise durant 

cette période : des populations contraintes de quitter leurs villages d’origines, des 

routes minées bref l’insécurité dicte ses règles. Toutes les initiatives visant le 

développement ont été paralysées. (Abdou Gueye, conseiller municipal). 

Après avoir épuisé beaucoup de leviers, la résolution de ce conflit semble 

être politique. De véritables négociations sont nécessaires et devront être largement 

inclusives, en invitant notamment les pays voisins, Guinée-Bissau et Gambie, à y 

contribuer ainsi que la société civile dans son ensemble, notamment les femmes. 

L’importance de la dimension genre dans les processus de recherche de paix et de 

prévention des conflits a été consacrée par la résolution 1325 du Conseil de 

Sécurité des Nations-Unies en 2000. Cette résolution vient conforter une tradition 

déjà établie en Casamance dans ce domaine. 

Cependant, 

Le MFDC est divisé et rencontrer les responsables est une chose qui ne rend pas 

facile les négociations car depuis le décès de son leader historique en 2007 : Abbé 

Augustin Diamacoune Senghor, il n’y a plus de leader au sein de ce mouvement et 

les branches sont nombreuses : ailes politique, armée (avec plusieurs factions), 

civile. (Affirmation d’une femme membre du PFPC). 

1.1.3.1. Conséquences sociales 

Les conséquences liées au conflit casamançais ont entravé le 

développement de cette région naturelle pourtant considérée comme « le grenier du 

                                                 
5
 A son arrivée au pouvoir, le Président Wade semble bénéficier de conditions favorables 

pour avancer sur le chemin d’une résolution. 

« - Il peut capitaliser le travail d’infiltration et de cooptation du MFDC déjà effectué par 

l’ancien pouvoir et de l’affaiblissement du mouvement, de plus en plus divisé entre « 

radicaux » et « repentis » et dont certaines factions dépendent financièrement de l’Etat 

(Front Nord et aile politique autour de l’abbé en résidence surveillée). 

- Le contexte sous-régional est favorable, avec la défaite du principal soutien de Salif Sadio 

et du Front sud, le général Ansoumane Mané en Guinée-Bissau, et avec un rapprochement 

entre le Sénégal et Yaya Jammeh, le président gambien. L’amélioration des relations avec 

ces deux pays frontaliers semble pouvoir geler les bases-arrières du MFDC. 

- Enfin, les populations civiles expriment leur lassitude de la guerre et sortent de leur 

position attentiste. Les associations locales, encouragées par les agences internationales, 

développent des activités de promotion de la paix », S. Awenengo-Dalberto. 2008. Op. Cit. 
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Sénégal » (M. Gueye, 2015). Jonas Biagui, affirme que « toutes les initiatives au 

développement ont été paralysées ». La situation d’insécurité permanente fait fuir 

les populations : « nous avons perdu ce que nous avons de plus sacré à savoir nos 

terres, nos lieux de cultes, nos habitations. Nous vivons chez des parents à 

Ziguinchor où parfois ils n’hésitent pas à vous montrer que vous êtes de trop et 

vous polluez leur espace. Nous n’avons pas choisi cette situation malheureuse ». 

Cette cohabitation, poursuit J. Biagui, fait place à la méfiance. « Ce conflit a 

déchiré le tissu social ; maintenant il existe une méfiance même dans les familles. 

Lors du conflit, des pères de famille ont été enlevés et tués. Certaines familles ont 

été soupçonnées d’en être les responsables ». 

1.1.3.2. Conséquences environnementales 

Au système économique traditionnel, s’est substituée une économie de 

guerre avec le déboisement illicite de la forêt (coupe illégale du bois à haute valeur 

ajoutée tels que le teck et le Venn), une pression sur la filière anacarde à travers le 

commerce de la noix de cajou et ses enjeux, sans oublier l’exploitation intense des 

produits de la mer. La criminalité rurale avec le vol de bétail a pris de l’ampleur 

comme l’atteste ce témoignage d’un éleveur : 

Quand le vol de bétails a commencé, j’avais déplacé mon cheptel vers Oulampane, 

aujourd’hui je l’ai ramené, mais je n’ose pas les laisser divaguer. Je les attache 

auprès du cantonnement militaire pour qu’il les surveille. Je suis la seule qui possède 

un cheptel dans le village de Camaracounda et même dans tout l’axe, et pourtant il 

y’avait beaucoup de cheptel avec des milliers de têtes de bœufs auparavant. 

Il est une autre conséquence qui entretient cette situation conflictuelle. En 

effet, le conflit a engendré la culture massive de cannabis, son trafic et sa 

consommation faisant migrer l’économie traditionnelle de certaines localités vers 

une économie déviante (B. Tine, 2018). 

1.1.3.3. Les conséquences liées aux mines 

Les populations ont abandonné leurs terres qui ont été minées par les forces 

en présence rendant ainsi les conséquences du conflit visibles. « Mon fils aîné qui 

venait de se marier a sauté sur une mine en revenant du champ. Aujourd’hui, il est 

là toujours ; aussi, il a perdu une jambe ; cette situation m’affecte jusqu’à nos jours. 

Sa femme l’a quitté et il est dépressif ». Selon Handicap International « le Sénégal 

a enregistré 757 victimes de mines entre 1988 et 2010 dont 593 survivantes et 164 

décédées
6
 ». De même, une étude commanditée en 2005-2006 a identifié 149 zones 

suspectes (Apran, 2006). Des statistiques plus récentes publiées en 2014 révèlent 

l’ampleur du phénomène avec 824 victimes de mines et près de 299 villages minés 

(ASVM, 2014). 

                                                 
6
 http://www.cnams.org/index.php/assistance-aux-victimes consultée le 27 octobre 2018 
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1.1.4. Une gestion étatique solitaire du conflit ? 

L’État Sénégalais, dans le conflit qui l’oppose depuis 1982 au MFDC 

établi dans la partie méridionale du pays, a longtemps résisté à la pénétration de la 

société civile (V. Foucher, 2007). Les principales organisations de la société civile 

internationales spécialisées dans la gestion de la crise et la résolution du conflit 

sont restées absentes de la Casamance. Peu après son élection à la présidence de la 

république du Sénégal en 2000, le Président Abdoulaye Wade avait appelé à l’arrêt 

de toutes les médiations. De façon générale, le constat est le même en Afrique où 

les résolutions et la prévention des conflits sont du ressort de l’État car étant des 

questions sensibles. Il n’appartenait qu’à l’État de discuter des questions de conflits 

et de sécurité. Aussi paradoxale que cela puisse paraître, c’est pourtant sous le 

magistère d’Abdoulaye Wade que les initiatives menées au nom de la société civile 

vont se développer en Casamance. 

Ceci va dans le sens des orientations de l’Organisation des nations unies
7
 

(ONU) et de l’Union Africaine (UA) pour l’intégration des organisations de la 

société civile dans la résolution et la prévention des conflits. Ainsi par exemple lors 

de la 5è session extraordinaire de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) du 2 

mars 2001 à Syrte (Lybie), les chefs d’État et de gouvernement étaient réunis pour 

discuter du frein que constituent les guerres dans le développement en Afrique. 

C’est ainsi qu’ils proposent « un partenariat entre les gouvernements et tous les 

segments de la société civile
8
 ». 

Au début du conflit, le gouvernement du Sénégal avait confié la charge de 

sa résolution à une certaine élite casamançaise et à de hauts fonctionnaires tout en 

accentuant la lutte armée. Mais l’intensité du conflit a fini par imposer les acteurs 

extérieurs. Cette situation apparaît dans un contexte de montée en puissance des 

femmes qui sont des couches vulnérables souvent victimes de viols. 

La visibilité et la participation sans cesse croissante des femmes du monde aux 

différents forums internationaux de cette décennie Rio (1992), Vienne (1993), Caïro 

(1994), Copenhague (1995), et Beijing (1995) ont été les principaux facteurs qui ont 

permis au monde de découvrir quelles valeurs et quels principes peuvent le plus 

contribuer à la paix et au bien- être de l’humanité. (Centre Africain pour la femme, 

1996). 

C’est ainsi que d’un statut informel et évoluant dans un registre 

économique, ces femmes vont, au fur et à mesure s’organiser, se formaliser et 

porter la lutte en faveur de la défense des droits de l’homme. C’est dans cette 

mouvance que des organisations de la société civile se sont regroupées dans le 

                                                 
7
 Résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU sur les femmes, la paix et la sécurité en 

octobre 2000, et renforcée par quatre autres Résolutions : 1820 (2008), 1888 (2009), 1889 

(2009) and 1960 (2010), a encouragé la création d’organisation de femmes luttant pour 

leurs droits 
8
 Préambule de l’Acte constitutif de l’Union Africaine 

675 



Benoît TINE / Contribution des femmes dans le processus de résolution du conflit interne armé 

casamançais / Revue Échanges, n° 12, juin 2019 

 

 

cadre de la résolution du conflit en Casamance. Le prolongement du conflit et les 

conséquences négatives dans les ménages et sur les femmes en particulier ont incité 

des associations et ONG féminines à orienter leurs actions dans la gestion du 

conflit. Elles sont les premières victimes civiles des massacres commis au nom 

d’une nation, d’une ethnie, d’un principe ou d’une religion. Elles sont malgré elles, 

au centre de ces conflits.   

1.2. Les femmes dans le conflit casamançais : une thématique peu documentée 

Avec le développement des villes et la modernisation des échanges, les 

femmes sont devenues des actrices incontournables dans le processus de 

développement socio-économique de la Casamance. Elles contribuent au 

développement de leurs localités respectives à travers des organisations collectives 

bien structurées telles que les associations, dahira
9
 et les groupements de 

promotion féminine. Le développement de ces structures contribue également à la 

formation des réseaux sociaux qui revêtent différentes formes et qui servent à 

absorber le choc provoqué par la crise. 

Les femmes sont aussi présentes dans le processus de résolution des crises. 

Elles sont d’une importance capitale dans la résolution des conflits car elles ont une 

maitrise de l’expérience du terrain et connaissent aussi les acteurs locaux. De plus, 

le fait de travailler sur le terrain leur permet de faciliter la négociation entre les 

parties. Elles agissent dans les champs opérationnels comme le déminage, le retour 

des réfugiés, la démobilisation des combattants. Elles détiennent le potentiel 

servant à mobiliser plusieurs groupes de la société civile, ceux-ci ayant la capacité 

de faciliter la résolution et la prévention d’un conflit, mais aussi de l’intensifier 

selon leurs intérêts et objectifs. En effet, « la diplomatie préventive, apparaît 

comme la voie la moins coûteuse, la plus pratique et la plus efficace pour l'Afrique, 

pour lui permettre d'accéder à un état durable de paix et de sécurité. Ceci est un 

processus continu qui prône le maintien de la paix (Peace-keeping), le 

rétablissement de celle-ci (Peace-making) ainsi que sa consolidation (Peace-

building).  

Le Conseil de Sécurité des Nations Unies demande instamment aux États membres 

de faire en sorte que les femmes soient davantage représentées à tous les niveaux de 

prise de décisions dans les institutions et mécanismes nationaux, régionaux et 

internationaux pour la prévention, la gestion et le règlement des différends. 

(Résolution 1325 (2000) adoptée par le Conseil de sécurité en sa 4213è séance, le 31 

octobre 2000). 

En examinant la littérature publiée sur le processus de paix en Casamance, 

on constate que la participation de la femme est une thématique peu approfondie. 

Toutefois des chercheurs tels que Dominique Darbon (1988) dans « 

l’administrateur et le paysan » avait mentionné le rôle joué par Aline Sitoé Diatta 

                                                 
9
 Associations religieuses musulmanes 
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face au colonisateur. Elle avait refusé la colonisation occidentale et cela l’a 

conduite à l’exil. À l’image de Dominique Darbon, d’autres auteurs ont montré la 

participation des femmes sénégalaises aux luttes coloniales et post-coloniales : 

Saliou Mbaye et Jean Bernard Lacroix (1976) ; Fatou Sow (2009). 

Toutefois seuls quelques auteurs se sont intéressés aux mouvements 

sociaux féminins, à leur nature, au contenu de leurs revendications et aux limites de 

leurs actions. 

Certains écrits font état de la mobilisation des femmes à l’encontre de 

l’ordre colonial. Ils se basent sur la tradition orale qui raconte la résistance et le 

suicide collectif des femmes à la bataille de Ndeer (royaume du Waalo), le 5 mars 

1820 face aux Maures ; il y a aussi les Halpulaaren qui s’opposèrent aux français 

(F. S. Sarr 2007). L’opposition en 1855 de la Lingeer Ndate Yalla du Waalo à 

l’expédition militaire du gouverneur Faidherbe est exaltée par les griots (J. J. 

Rousseau 1929). Aline Sitoe Diatta est reconnue comme une figure emblématique 

de la résistance casamançaise à l’administration coloniale au début des années 

1940 (W. Tollivier-Diallo, 2005). 

Elles sont sorties des rôles qui leur étaient attribués par la société (ménage, 

reproduction, éducation…). Elles ont su développer des stratégies et explorer des 

zones d’incertitude comme de véritables actrices, afin de faire face à l’ennemi et à 

« l’anormal ». Comme le théorise M. Crozier et E. Friedberg (1977), il n’y a pas ici 

de déterminisme dans l’organisation sociale. En effet, l’analyse stratégique part de 

l’organisation pour comprendre les relations sociales et les règles de 

fonctionnement. Le PFPC s’est imposée comme un acteur incontournable à travers 

des initiatives et en maitrisant des zones d’incertitudes, source de pouvoir. Elles 

sont devenues des partenaires stratégiques dans la gestion de la crise casamançaise. 

Comme pour l’analyse stratégique, le travail théorique de la plateforme des 

femmes pour la paix en Casamance (PFPC) se fonde sur une déconstruction de la 

place et du rôle de la femme dans la société. Elles veulent montrer qu’elles ont 

aussi leur rôle à jouer dans la gestion de la crise surtout dans un contexte où tous 

les leviers ont déjà été actionnés. Pour Crozier et Friedberg, l’organisation est 

construite par des acteurs ayant des finalités. C’est ce que les auteurs appellent un 

système d’action concret (SAC). On retiendra qu’un système d’action concret est 

une organisation dont les membres sont durablement engagés pour contribuer à la 

réalisation des objectifs. Les femmes du PFPC ne dérogent pas à cette règle ; elles 

déroulent des activités leur permettant d’être au centre du « jeu ». 

2. Cadre méthodologique 

Cette recherche s’appuie sur un travail empirique mené depuis 2016 

portant sur le conflit casamançais de façon générale. Étant conscient de la 

sensibilité et de la complexité de notre problématique de recherche, deux 

techniques de collecte de données ont été mobilisées dans un but de triangulation : 

les entretiens semi-directifs complétés par des observations directes. Concernant 
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les entretiens, nous avons cherché à avoir un échantillon le plus varié possible. 31 

personnes appartenant ou non aux structures et organisations ont pu être 

interrogées. D’une durée moyenne d’une heure, les entretiens ont été conduits de 

février 2016 à mars 2018 sur la base d’un guide d’entretien construit autour du 

conflit casamançais, la place de la femme dans la société casamançaise et 

l’implication des femmes dans la résolution du conflit.  

Pour mieux corroborer les données liées à ces entretiens, nous avons décidé 

des mener l’observation directe pour saisir sur le vif l’expérience des acteurs sur le 

terrain (réunions, blocs maraîchers, formation). Cette immersion nous a permis de 

partager le mode de vie de ses membres, en nous faisant accepter par eux et en 

participant à leurs activités. L’observation a mis en lumière les zones 

d’incertitudes, le travail invisible et bien d’autres aspects quotidiens des femmes et 

de leurs organisations qui échappent habituellement à l’enquêteur lors des 

entretiens. Conformément à ce type d’approche méthodologique, nous avons 

mobilisé plusieurs outils : grille d’observation, carnet de terrain, notes 

d’observations. La période d’observation s’est étalée de février 2017 à juillet 2017. 

L’utilisation d’une double approche (entretiens individuels et observation 

participante) répond à une volonté de confronter différentes sources d’information 

et d’apporter ainsi une plus grande validité à la recherche. Pour l’ensemble des 

données récoltées, nous avons procédé à une analyse manuelle de contenu 

thématique (Huberman et Miles, 1991). Cette analyse thématique a permis de 

classer les données en catégories principales et sous-catégories. Pour terminer, tout 

au long de notre analyse, nous avons discuté des résultats émergents avec quelques 

interlocuteurs et lors de séminaires ou colloques, de façon à garder une distance 

analytique par rapport au terrain. Au final, les entretiens et l’observation directe 

nous ont permis de réunir des données empiriques riches sur l’implication des 

femmes dans la résolution définitive du conflit casamançais. 

3. Résultats de la recherche 

3.1. Genèse de la plateforme des femmes pour la paix en Casamance (PFPC) 

C’est à l’occasion du dixième anniversaire de la résolution 1325 des 

nations-Unies à Dakar que deux importantes associations : Kabonketoor et 

Usoforal, prennent conscience de la nécessité de rassembler et d’unifier les 

diverses associations féminines de la région naturelle de Casamance afin d’imposer 

la voix des femmes dans les processus de recherche de la paix. Cette prise de 

conscience sera à l’origine de la création, en septembre 2010, de la plateforme des 

femmes pour la paix en Casamance (PFPC). 

D’abord structure informelle de concertation et de dialogue, la plateforme 

des femmes pour la paix en Casamance devint rapidement une organisation 

incontournable dans le processus de paix. Elle est forte de 172 associations 

membres et regroupent 25000 femmes. Elle est présente dans les trois régions de la 

Casamance selon cette répartition : 133 à Ziguinchor, 28 à Sédhiou et 11 à Kolda).  
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3.2. La réhabilitation des valeurs humanitaires traditionnelles 

Le lien social est sérieusement entamé. Trois événements majeurs le 

démontrent : 

- 25 militaires d’un corps d’élite de l’armée, constitué essentiellement 

d’officiers tués par les combattants du MFDC, dans une embuscade à 

Mandina Mancagne, 

- Complaintes d’une femme de Bafican (arrondissement de Nyassia) 

convaincue que son fils militaire a été tué par son autre fils combattant du 

MFDC 

- Décès de l’épouse de l’une des victimes de Mandina Mancagne qui venait 

d’enregistrer son deuxième veuvage après Babonda. 

Dans le cadre de ses activités de sensibilisation Usoforal (une des 

associations ayant donné naissance à la PFPC) a diffusé, en 2004, en partenariat 

avec le Comité international de la croix rouge et la Croix rouge sénégalaise, des 

valeurs positives dans des communes fortement affectées par le conflit: Sindian, 

(villages de Kagnarou et Sindia), de Suel (village de Diakoye Banga), de 

Djibidione (village de Diocadou), d’Oulampane (villages de Kankandi, Diamaye 

Inor, Nialokane de Koundioughor), d’Enampore. L’objectif visé est de réhabiliter 9 

valeurs humanitaires traditionnelles transgressées par les acteurs du conflit :  

la sacralité de la femme et de l’enfant ; 

l’hospitalité ; 

la solidarité ; 

la dignité de l’assisté ; 

la dignité conférée aux morts ;  

le repentir ; 

le sens de la retenue ; 

le respect de l’environnement ; 

le ñiiñi
10

.  

Trois fora à Nialokane, Sindian et Enampore ont clôturé ces séances de 

sensibilisation marquant l’engagement des populations à respecter ces valeurs. 

3.3. « Le pagne qui parle » 

Usoforal utilise aussi le pagne comme un moyen de sensibilisation sur les 

idéaux de paix. En 2005, à la Maison de la culture Douta Seck de Dakar, une 

exposition sur le pagne Bandial, a servi de prétexte pour permettre aux femmes de 

la communauté rurale d’Enampore de partager avec leurs sœurs du reste du 

Sénégal, leurs douleurs, leurs angoisses. L’intitulé de l’exposition « le pagne qui 

parle » n'est pas fortuit. Son choix se justifie par le souci de faire comprendre à 

tous les sénégalais que la crise en Casamance n'est pas l'affaire d'une région 

seulement, mais un problème national localisé en Casamance. Selon la 

                                                 
10

 Cela veut dire : cesser tout ce ce qui est mauvais 
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Coordinatrice d’Usoforal, la majorité de leurs sœurs ignorent l’imbrication de leurs 

différentes cultures : « quelle que soit l’ethnie, le pagne est un dénominateur 

commun à toutes les femmes du Sénégal voire de l’Afrique, qui marque au moins 4 

étapes importantes de la vie de l’individu : la naissance, la circoncision, le mariage 

et la mort ». 

3.4. Le leadership féminin 

Les inégalités de genre placent les femmes dans une position 

particulièrement vulnérable surtout dans un contexte de conflit. La solution durable 

contre les violences faites aux femmes doit aller au-delà des causes et des 

conséquences immédiates des actes criminels, et tenter de remédier aux inégalités 

et aux tendances sexistes qui favorisent ces violences. Pour éradiquer les violences 

basées sur le genre, l’État, ses partenaires et les collectivités locales pourraient 

développer des programmes de promotion de l’égalité de genre à tous les niveaux. 

Le leadership féminin étant un axe important pour la PFPC, des fédérations de 

femmes regroupant près d’une dizaine de milliers membres ont été mises en place. 

Il a d’ailleurs été noté l’émergence de femmes leader dans les zones 

d’interventions. Beaucoup de membres du PFPC ont été élues conseillères 

municipales. 

Une présidente de structure rencontrée à Niaguis affirme : 

Elle nous aide à acquérir des compétences en communication, en leadership et dans 

d'autres domaines susceptibles d'influencer les processus politiques et de 

gouvernance, y compris les processus électoraux et les chiffres des résultats dans cet 

axe le confirment. 

Les activités menées pour favoriser ce leadership féminin sont :  

- 15 actions de plaidoyer pour l’accès à la terre, à l’égalité de genre et contre 

les violences faites aux femmes ont été tenus dans des communes affectées 

par le conflit en Casamance ;  

- 53 formations en genre et développement, genre et consolidation à la paix, 

communication de masse, plaidoyer et lobbying, transformation de 

produits locaux ont été réalisées.  

En effet, ces activités ont permis aux femmes de prendre conscience de 

leur situation et de leur rôle de mère et d’actrice de développement. 

Elles ont aussi permis à des centaines de femmes de participer à des 

rencontres de mobilisation en faveur de la Paix en Casamance, au niveau local et 

national. Ainsi, Usoforal a mis en place un espace de capacitation et 

d’accompagnement des femmes (ECAF). L’objectif de ce centre est de contribuer à 

l’émergence d’une citoyenneté active des femmes et des femmes dans tous les 

domaines. Ce centre a contribué à la formation de plus de 600 femmes dans des 

modules tels que la gestion de conflit, la médiation, l’éducation non violente, le 

genre et le développement.  
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3.5. La nuit de prière et la grande marche pour la paix 

Dès les premiers jours qui ont suivi sa création, la Plateforme des Femmes 

pour la Paix en Casamance a été l’initiatrice d’une nuit de prière suivie d’une 

grande marche pour la paix le 12 janvier 2011 à Ziguinchor. Cette activité a réuni 

plus de 5000 personnes toutes religions confondues (musulmane, Chrétienne et 

traditionnelle). Cette activité visait la réunification des populations de la 

Casamance sans distinction d’ethnie, de religion, pour prier pour le retour définitif 

de la paix en Casamance. Elle est d’une importance capitale vu le nombre de 

participants et témoigne de l’engagement des populations pour un retour définitif 

de la paix en Casamance.  

Les propos d’une responsable d’association membre de cette Plateforme 

peuvent nous servir d’illustration « quand nous étions à cette journée, les 

participants étaient déterminés pour le retour de la paix ce qui était déjà un bon 

début des activités et ensuite les prières qui ont été formulées avec une complicité 

des religions témoigne de la cohésion des populations de vivre dans un ensemble 

commun avant de le prouver encore lors de la marche pour la paix ». 

Pour ces femmes, cette activité est d’une grande envergure car elle 

témoigne non seulement de la cohésion sociale qui existe au niveau de la 

Casamance mais aussi de l’engagement des femmes pour le retour de la paix en 

Casamance par le biais de ces prières et de cette marche. En répondant 

massivement à l’appel de la Plateforme des femmes, les populations casamançaises 

expriment leur lassitude par rapport au conflit comme l’affirme J. Diatta : « les 

populations sont fatiguées. Le conflit dure depuis longtemps et a fait trop de 

victimes ».  

3.6. Pétition, mémorandum et rencontres avec les autorités religieuses et 

coutumières 

Une pétition pour la paix en Casamance a été initiée en 2012. Elle a 

recueilli plus de 50000 signatures. Cette campagne exigeait de l’Etat et du MFDC 

l’arrêt immédiat des hostilités et la tenue de négociations directes franches et 

sincères pour la restauration de la Paix en Casamance. 

De même, la campagne présidentielle de 2012 a vu l’implication de la 

Plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance pour une meilleure prise en 

compte du conflit et de ses conséquences. C’est ainsi que la signature du 

mémorandum pour la paix en Casamance a été faite. En interpellant les candidats à 

la magistrature suprême sur la situation que traverse la région naturelle de la 

Casamance, elles avaient pour objectif de marquer de leur empreinte le processus 

de paix et susciter l’intérêt de l’opinion publique nationale et internationale. Par 

ailleurs, les femmes de la Plateforme des Femmes pour la Paix ont continué dans 

cette mouvance en auditionnant les deux candidats du second tour à l’élection 

présidentielle à savoir Macky Sall et Abdoulaye Wade. Cette activité consistait à 

pousser ces derniers à se prononcer sur leur projet lié au conflit casamançais et à 
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s’engager à impliquer les femmes dans la gestion du conflit conformément à la 

résolution 1325 des Nations-Unies. 

Exclure les autorités religieuses coutumières serait une erreur dans la 

mesure où le conflit dépasse de loin l’aspect politique. C’est dans cette lancée que 

la Plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance a initié une rencontre avec 

les chefs coutumiers et religieux de la Casamance comme l’évêque du diocèse de 

Ziguinchor, l’Imam Ratib de Bignona, le Roi d’Oussouye, le Roi de Calobone etc. 

pour présenter sa démarche, recueillir leur appui, solliciter leurs prières et compiler 

leurs propositions. 

3.7. La Campagne « SOS Fogny » 

Suite au regain de tension dans l’arrondissement de Sindian (Département de 

Bignona) et qui a poussé la population à fuir l’insécurité qui avait atteint son 

paroxysme entre 2011-2012, la Plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance 

a réagi en initiant dans cette zone la Campagne « Sos Fogny ». C’était une 

campagne d’information et d’appel aux dons en faveur des populations du Sindian 

en détresse. Elle s’est déroulée en avril 2012. 

Au sortir de cette activité et après l’élection de Macky Sall à la Présidence 

de la République, deux audiences ont été accordées à la Présidente de la Plateforme 

des Femmes pour la Paix en Casamance. La première eut lieu le 27 juin 2012 en 

marge du troisième conseil des ministres décentralisé qui s’est tenu à Ziguinchor. 

La deuxième s’est tenue le 17 mars 2014 lors du lancement du Pôle de 

développement pour la Casamance. Il s’était agi lors de ces audiences, de rappeler 

au Président Sall les engagements pris devant les femmes notamment le respect de 

la Résolution 1325, son engagement à privilégier le dialogue etc. La PFPC 

obtiendra l’assurance du chef de l’État que les femmes auront leur place dans le 

futur cadre qui sera mis en place pour les négociations. 

Une démarche inclusive s’est faite lors des rencontres communautaires 

entre octobre et novembre 2012 sur initiative de la Plateforme des Femmes pour la 

Paix en Casamance. Les membres du directoire sont partis à la rencontre des 

femmes de la Casamance des profondeurs afin de recueillir la voix de celles qui ont 

vécu, dans leur chair les affres de cette guerre. Cette démarche aura permis de faire 

l’état des lieux des conséquences du conflit, de prendre l’engagement des femmes, 

de préparer le plaidoyer de la Plateforme et de formuler des propositions de 

reconstruction de la Casamance. Au total 24 communautés rurales et communes 

seront sillonnées par les responsables de la PFPC et plus de 2500 femmes rurales 

touchées par cette activité. 

3.8. La marche silencieuse pour la libération des « 12 »  

Lors de la prise d’otage des 12 démineurs Mechem opérant dans la 

Commune de Nyassia, la Plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance a 

organisé une marche silencieuse à travers les artères de la ville de Ziguinchor, le 12 
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Mai 2013, pour exiger la libération de ces derniers. Cinq jours après cette marche, 

trois démineuses ont été libérées suivi quelques semaines plus tard des neufs 

hommes. Auparavant, des journées de mobilisations sociales et de plaidoyer pour 

la paix s’étaient tenues le 9 février 2013 à Ziguinchor, le 22 février à Sédhiou et le 

2 mars à Kolda. L’occasion était donnée aux femmes de se rencontrer et de prendre 

la mesure de leurs responsabilités dans la recherche de la paix. Elles ont lancé un 

cri du cœur aux populations, au MFDC et aux autorités sénégalaises pour dire 

qu’elles en avaient assez du conflit interne armé en Casamance. Le succès de cette 

activité a permis ainsi à la PFPC de renforcer son positionnement en tant qu’acteur 

incontournable du processus de recherche de paix en Casamance. Et c’est au sortir 

de cette activité qu’une journée nationale de mobilisation et de plaidoyer pour la 

paix en Casamance s’est tenue au CICES
11

 de Dakar. Le but de cette activité était 

de célébrer la Journée internationale de la Paix en regroupant tous les acteurs de la 

société civile pour renforcer la synergie des interventions dans le processus de 

recherche de la paix en Casamance. C’est pourquoi la Plateforme des Femmes pour 

la Paix en Casamance a jugé opportun d’inviter toutes les composantes de la nation 

sénégalaise pour exiger la fin du conflit en Casamance. 

Cette mobilisation exceptionnelle des organisations de femmes, 

associations, personnes ressources et personnalités de la société civile sénégalaise 

sonnera comme un signal fort de solidarité adressé aux populations casamançaises. 

Il est à noter l’engagement ferme des organisations de femmes des autres régions 

du Sénégal à rallier la cause de la PFPC. Cette activité a largement contribué au 

renforcement de la visibilité, de la stratégie de mobilisation et de massification de 

la Plateforme des Femmes pour la Paix en Casamance. 

La deuxième phase de ce projet a vu naître un forum international pour la 

paix en Casamance tenu à Ziguinchor du 18 au 19 Septembre 2015 et qui visait 

principalement la mobilisation et le plaidoyer au niveau international (Gambie et 

Guinée Bissau). En effet, pour lever certaines contraintes géopolitiques qui 

empêchent le processus de résolution d’aboutir, la Plateforme a tenu compte de la 

nécessité de mobiliser les organisations de femmes et autres catégories d’acteurs de 

la société civile du Sénégal, de la Gambie, et de la Guinée Bissau. 

3.9. Alliance avec d’autres associations 

À travers ses activités, la PFPC a mobilisé la Société civile de la Gambie et 

de la Guinée Bissau pour l’implication des pays voisins dans la facilitation des 

négociations entre l’État le MFDC. Pour ce faire, elle a développée des alliances 

avec les associations féminines gambiennes et bissau-guinéennes œuvrant dans le 

domaine de la promotion de la Paix et du développement.  

Cela a permis de renforcer la légitimité des femmes à participer au 

processus de Paix et aux négociations. Au-delà de la Gambie et de la Guinée 

                                                 
11

 Centre international pour le commerce extérieur du Sénégal 
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Bissau, la PFPC a noué des partenariats avec d’autres organisations de la sous-

région telles que le Manu River, les femmes de la Côte d’Ivoire, du Congo, du Mali 

pour partager les expériences et soutenir les actions de promotion de la paix. Et des 

alliances avec les femmes parlementaires se sont nouées dans le cadre de la 

recherche de la paix en Casamance. Pour la PFPC, le parlement constitue un 

partenaire de choix dans son combat pour la paix. La décision d’opérer une alliance 

avec l’institution à travers une approche basée sur le genre est un clin d’œil à la 

Résolution1325 c’est à dire une matérialisation concrète de cette importante 

résolution des Nations Unies qui souligne l’importance d’une participation active 

des femmes, dans des conditions d’égalité, à la prévention et au règlement des 

conflits ainsi qu’à l’édification et au maintien de la paix. 

3.10. Lutte contre les violences faites aux femmes et aux jeunes filles 

La situation de ni paix ni guerre en Casamance a fait apparaître des formes 

de violences perpétrées envers les populations. Ces actes restent souvent impunis. 

Pour répondre aux besoins de la prise en charge de ces victimes, la PFPC a mis en 

place un projet de sensibilisation sur les violences relatives au conflit en 

Casamance et propose un accompagnement des victimes. Cette lutte vise à appuyer 

le dispositif de prise en charge des victimes de violences basées sur le genre et de 

renforcer l’autonomisation économique des femmes rendues vulnérables par le 

conflit de la Casamance. Il a débouché sur la mise en place d’un centre d’accueil et 

d’assistance aux femmes et filles victimes de violences. Ce centre du nom de 

Kullimaroo est une initiative de la PFPC appuyée par l'entité des Nations Unies 

pour l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes (Onu Femmes). Il vise 

fondamentalement à prendre en charge et protéger les femmes et filles victimes de 

violences en Casamance par le biais d'une offre de service globale incluant 

l’hébergement d'urgence, le soin médical, le conseil/accompagnement juridique, 

l’assistance psycho-sociale. Pendant longtemps, les victimes féminines de la 

violence ont dû se débrouiller seules face à leur calvaire. Grâce à cette initiative de 

la PFPC, elles peuvent désormais se soulager et sortir de leur silence en toute 

confidentialité. H. Sagna témoigne : 

Mon agresseur a été poursuivi et mis en prison sur le conseil et l’appui des 

responsables du Kulimaroo ; je trouve cette situation normale car cela permet de 

réduire le nombre de violence faites aux femmes dans la Casamance malgré que 

nous sommes dans une zone en conflit qui favorise la promiscuité, lieu de naissance 

de ces faits inhumains. Je suis vacciné et je peux même commencer à sensibiliser 

mes camarades qui ne connaissent pas certains aspects sur les violences par exemple 

les causes et les conséquences. 

Kullimaaroo est un lieu d'accueil pour rompre l'isolement. C’est un lieu de 

soutien pour prendre les bonnes décisions et entreprendre les démarches utiles ; un 

lieu de parole, d'écoute et d'information. C'est une relation d'aide qui respecte le 

désir et les possibilités de la personne sans aucune distinction.  
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3.11. Renforcement des Opportunités Communautaires pour la Paix et 

l’Égalité en Casamance (ROCPE) 

En Casamance, les conflits liés à la gestion des ressources naturelles 

continuent de fragiliser la cohésion et la capacité des communautés à résoudre les 

conflits. En février 2012, l’Ong Catholic Relief Services (CRS) a mené une 

évaluation des conflits dont les conclusions ont pointé du doigt la mauvaise gestion 

des ressources naturelles comme principal soubassement pour 80% des conflits 

inter et intra-villageois dans cinq (05) communes (Adéane, Boutoupa-

Camaracounda, Niaguis, Nyassia, Oulampane). Le CRS a sollicité et obtenu un 

financement d’un montant de 1198800 dollars américains pour mettre en place sur 

une période de 36 mois un projet intitulé Renforcement des Opportunités 

Communautaires pour la Paix et l’Egalité (Rocpe) dans la région de Casamance. 

En partenariat avec la PFPC et la Caritas Ziguinchor, le CRS a mis en œuvre le 

projet de Rocpe pour permettre aux communautés ciblées de contribuer activement 

à la stabilité de la Casamance. 

Des résultats ont été notés comme l’atteste ce témoignage d’A. Mendy : 

Dans notre commune, les populations étaient dans une situation de chômage avancé 

du fait des conséquences du conflit. Cependant pour trouver de quoi nourrir sa 

famille et s’entretenir les jeunes étaient obligés d’exploiter les ressources naturelles 

telles que le bois car il n’y avait pas une cellule de surveillance de ces derniers. Ceci 

laissa les ressources naturelles à la merci des communautés riveraines et étrangères 

qui n’avaient que le souci de satisfaire leur besoin économique uniquement pour eux 

sans se préoccuper des autres et des générations futures. C’est en d’autres termes ce 

qu’on peut assimiler à l’économie de la guerre si l’on y regarde de près avec ceux 

qui ont détenu le contrôle jusqu’à un passé très récent. Mais après des séries de 

formation et sensibilisation que nous avons subie par le biais de la PFPC, nous nous 

sommes constitués en cellule pour surveiller nos ressources qui risquaient de 

disparaitre par l’effet des populations. Cette cellule est constituée des autorités 

étatiques, les jeunes, les chefs coutumiers, les militaires et la société civile du village 

et a pour mission de contrôler la coupe illégale du bois. Depuis lors nous sillonnons 

toute la zone par rotation pour chercher ces coupeurs illégaux de bois et c’est dans 

cette lancé que nous avons eu à prendre en 2015 conformément à la législation 

sénégalaise cinq cent douze troncs de tecks, huit charrettes et cinq vélos. 

Le projet de Rocpe cible directement 2700 personnes dans 14 villages en 

Casamance qui ont pu bénéficier des approches « people-to-people » pour favoriser 

les interactions pacifiques entre personnes aux intérêts divergents. Les activités ont 

été réalisées durant les trois années du projet Rocpe à savoir Avril 2013 à Juin 

2016. 

4. Discussion 

Les résultats issus du terrain ont mis en exergue un certain nombre de faits 

qu’il va falloir appréhender avec précaution. L’insécurité et la violence qui 
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prévalent depuis le déclenchement du conflit en Casamance en 1982 ont perturbé la 

vie des populations et l’activité économique. Ce conflit a causé beaucoup de pertes 

en vies humaines, des traumatismes physiques et psychologiques. Il a entraîné le 

déplacement de populations vers les centres villes occasionnant la paupérisation de 

ces dernières. Les conséquences psychosociales sont désastreuses et freinent 

l’épanouissement ou encore le développement. C’est dans cette mouvance que la 

PFPC tente de piloter des projets et programmes de développement pour 

redémarrer le tissu social et économique des populations de la Casamance. 

Les conflits armés internes constituent en Afrique une constante qui voit 

des groupes d’individus s’affrontent pour régler leurs différends ethnico-religieux 

et politiques. Les effets encourus sont nombreux pour les populations innocentes et 

pourtant ces combattants disent agir en leurs noms. 

Les impératifs humanitaires plus vivement ressentis aujourd’hui, rendent 

compte de la nécessité d’une implication plus effective se basant sur le respect des 

règles du droit international humanitaire. L’effort de nos structures traditionnelles 

de résolution de conflit consiste à tenter d’éliminer les lacunes dont souffrent 

encore ces droits internationaux afin d’en rapporter des surplus pour la paix en 

Afrique. 

Dans un espace casamançais aussi vaste, boisé et inaccessible à certains 

endroits, la Plateforme des Femmes pour la paix en Casamance n’est pas en mesure 

de couvrir toutes les zones et les domaines. Il urge à cet effet de voir la présence 

d’autres acteurs pour participer à la résolution définitive du conflit. 

On peut aussi douter des statistiques concernant les victimes qui circulent. 

Elles méritent d’être prises avec précaution, dans un contexte où l’État et le Mfdc 

publient rarement des statistiques liées à des pertes en vies humaines ou 

matérielles. 

Cependant, beaucoup de structures vivent du conflit et sont entretenues par 

la manne financière que génère le conflit. Ce conflit, de l’avis de plusieurs 

observateurs, est une occasion pour certains acteurs de s’enrichir. Ils n’auraient pas 

intérêt à ce que le conflit interne armé se termine. Au nom de la résolution de ce 

conflit, des ONG, association, groupement reçoivent des subventions de l’État ou 

de l’extérieur qui ne serviront finalement qu’à enrichir certains responsables. « On 

est dans la région où il y a la plus forte concentration d’ONG et d’association 

œuvrant pour la paix » nous dit B. Mballo. « Tu voies les belles voitures 4X4 

climatisées ; elles appartiennent aux associations qui sont censées aider les 

populations à sortir de la pauvreté. Elles font semblant de travailler mais rien de 

tout ça. Elles reçoivent de l’argent pour aller dans le maquis, mais elles n’y ont 

jamais mis le pied. » A. Campal. 

De même, la cohabitation parfois houleuse des associations de la société 

civile ainsi que le manque de coordination de leurs actions dans les localités sont 

un frein à une action efficace. Chaque organisation veut montrer qu’elle s’active 

plus que les autres pour le retour définitif de la paix. En se rendant ainsi visible, 
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elles se positionnent pour capter la manne destinée aux populations. En outre, des 

études en suivi-évaluation de ces programmes et projets permettraient de mieux 

mesurer leur apport. 

Par ailleurs, les observations participantes montrent un manque de 

coordination des activités au sein de la PFPC ainsi que le confirme ce chef de 

village :  

Nous rencontrons beaucoup d’acteurs de paix au même moment et les mêmes 

programmes, ce qui ne facilite pas notre surveillance ou mesurer l’impact de 

l’intervention, mais puisque nous sommes dans le besoin on est obligé d’accepter 

car ça permet d’avoir un petit revenu juste au moment de l’exécution du programme. 

C’est aussi l’occasion pour les principaux responsables de se donner une 

visibilité associative et plus tard une visibilité politique.   

Comme en 2012, la PFPC avait initié des rencontres avec les candidats à 

l’élection présidentielles de 2019. Après avoir répondu en 2012 à l’appel du PFPC 

pour la signature du mémorandum pour la paix en Casamance, le Président sortant 

(qui sera réélu) a refusé de répondre cette fois-ci à l’invitation de la Plateforme ; ce 

qui pourrait sonner comme un signe de mise à l’écart des associations et un retour à 

la gestion solitaire du conflit par l’État. 

Conclusion 

Le conflit interne armé en Casamance est l’un des plus vieux conflits en 

Afrique. Une dynamique de mobilisation collective féminine a vu le jour face aux 

conséquences négatives engendrées par les affrontements armés : épidémies, morts, 

remise en cause des fondements et valeurs essentiels de la société (famille, enfants, 

unité du groupe…), défaillances des acteurs (hommes) et impuissance des 

mécanismes traditionnels de résolution des conflits.  C’est devant l’échec des 

multiples initiatives prises en vue de résoudre définitivement la crise casamançaise 

qu’un changement de paradigme est intervenu. C’est ainsi que des associations 

telles que « les femmes du bois sacré », la plateforme des femmes pour la paix en 

Casamance ont décidé de jouer un rôle important dans le processus de paix. En 

effet, l’importance de cette dimension genre dans les processus de recherche de 

paix et de prévention des conflits a été consacrée par la résolution 1325 du Conseil 

de Sécurité des Nations-Unies en 2000. À travers différentes activités, ces 

associations contribuent à la résolution du conflit interne armé casamançais.  
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